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Votre concours, 
votre métier

i

	◗ Le métier de secrétaire administratif
Devenir secrétaire administratif au sein des services centraux ou déconcentrés 
des ministères ou plus particulièrement devenir secrétaire administratif au sein 
de l’administration de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur sup-
pose de réussir des concours qui, en externe ou en interne, permettent de vali-
der des connaissances et des compétences utiles à l’exercice des fonctions exercées 
ultérieurement.

A. Missions des secrétaires  administratifs
Chargés de tâches administratives d’application, ils participent à la mise en œuvre 
des textes de portée générale, dans les cas particuliers qu’ils ont à traiter. Ils rem-
plissent des tâches administratives de gestion dans les domaines des ressources 
humaines, logistiques, financiers ou comptables. Ils peuvent être conduits à rédi-
ger, animer des équipes et assurer des fonctions d’assistant de direction. Dans les 
grades supérieurs du corps (secrétaire administratif de classe supérieure ou de 
classe exceptionnelle), ils auront davantage de responsabilités, liées aux compé-
tences qu’ils auront préalablement acquises.

B. Évolutions de carrière
Les secrétaires administratifs de classe normale peuvent être promus au grade de 
secrétaire administratif de classe supérieure :

– soit par la voie d’un examen professionnel : pour les fonctionnaires justifiant 
d’au moins un an dans le 4e échelon du grade de SA ou SAENES de classe normale 
et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau ;

– soit par la voie du choix après inscription sur un tableau d’avancement établi 
après avis de la commission administrative paritaire : pour les fonctionnaires 
justifiant d’au moins un an dans le 6e échelon du grade de SA ou SAENES de 
classe normale et d’au moins cinq années de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau.

1. 
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NOTE DU FORMATEUR
L’accès direct au grade de classe supérieure peut se faire également par 
la voie des concours externes ou internes (cf. arrêté du 20 décembre 2010).

Le concours externe est ouvert dans les mêmes conditions que pour le concours de 
SA/SAENES de classe normale mais avec une exigence de diplôme différente. Les 
candidats doivent être titulaires d’un titre ou diplôme sanctionnant deux années 
de formation classée au moins au niveau  5 (DEUG, DEUST, BTS, DUT, etc.) ou 
d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes.
Les épreuves sont de même nature. On retrouve notamment une épreuve de cas 
pratique, dont une correction est proposée dans cet ouvrage.

Les secrétaires administratifs de classe supérieure peuvent être promus au grade 
de secrétaire administratif de classe exceptionnelle :

– soit par la voie d’un examen professionnel  : pour les fonctionnaires jus-
tifiant d’au moins deux ans dans le 5e échelon du grade de SA ou SAENES de 
classe supérieure et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau ;

– soit par la voie du choix après inscription sur un tableau d’avancement établi 
après avis de la commission administrative paritaire : pour les fonctionnaires 
justifiant d’au moins un an dans le 6e échelon du deuxième grade et d’au moins 
cinq années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau.

C. Les compétences du secrétaire administratif
Plusieurs compétences sont transversales à toutes les fonctions de secrétaire 
d’administration et peuvent être mobilisées dès votre première affectation.

– Savoir gérer son activité dans un calendrier et un cadre de gestion complexe
– Savoir faire preuve d’adaptabilité
– Mettre en œuvre des procédures et des règles
– S’exprimer de façon claire et concise à l’écrit et à l’oral
 – Utiliser les techniques de rédaction administratives (notes, courriers, docu-
ments simples d’information et de communication)
– Connaître les modes de fonctionnement des administrations publiques
– Savoir rendre compte
– Travailler en équipe
– Sens relationnel
– Encadrer et manager une équipe
– Posséder des qualités rédactionnelles
– Être autonome
– Savoir faire face à un imprévu

Ces compétences seront naturellement complétées au fil de vos expériences par 
d’autres qui seront à acquérir lors de vos différents postes.
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– Connaissance de la réglementation de votre environnement professionnel
 – Connaissance des politiques publiques, dispositifs et procédures propres au 
champ d’intervention de votre administration
– Utiliser les bases de données
 – Utiliser les techniques de gestion administrative et de secrétariat (application)
– Utiliser les logiciels spécifiques à l’activité

Enfin certaines compétences sont spécifiques aux métiers exercés, en voici 
deux exemples parmi les nombreux possibles.

	■ Domaine budgétaire, financier et comptable
– Analyse des données comptables et financières (notion de base)
– Finances publiques
– Règles et techniques de la comptabilité
– Systèmes d’information budgétaires et financiers
– Marchés publics
	■ Domaine des ressources humaines
 – Connaissances générales de la gestion des ressources humaines
– Sens aigu de la confidentialité
– Accueillir les populations concernées

D. La rémunération du secrétaire administratif
La rémunération servie pour un SAENES est construite à partir d’un indice qui 
progresse au fil de votre carrière et des examens professionnels que vous pour-
rez passer. Cet indice est à multiplier par une valeur, le point d’indice (il s’élève à 
4.68602 € depuis le 1er février 2017) afin de connaître une partie de la rémunéra-
tion servie. Ce mécanisme et ce montant sont identiques pour toutes les personnes 
SAENES quel que soit l’employeur public concerné (et à vrai dire, pour tous les 
fonctionnaires quels que soient la catégorie et le grade).

Cependant, cette rémunération est à compléter par un régime indemnitaire 
variable selon les fonctions exercées (un logement de fonction est même possible 
dans certains cas), des primes diverses, la politique salariale de l’employeur public 
et la situation personnelle de l’agent. Il est donc difficile de définir à l’avance le 
montant de la rémunération qui sera perçue.

Pour plus de précisions et des éléments détaillés vous pouvez vous reportez aux 
informations suivantes :

 – https://www.education.gouv.fr/le-metier-de-secretaire-administra-
tif-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-saenes-7193 ;
– https://www.fonction-publique.gouv.fr/remunerations ;
– https://www.fonction-publique.gouv.fr/ma-remu/accueil-ma-remu.
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	◗  Les épreuves du concours de secrétaire 
administratif de classe normale

A. Le concours externe
a. Les épreuves d’admissibilité

Le concours externe comporte deux épreuves d’admissibilité.
	■ Une première épreuve, d’une durée de 3 heures et affectée du coefficient 3, 

consiste en la résolution d’un cas pratique avec une mise en situation à partir d’un 
dossier documentaire. Ce dossier peut comporter des graphiques et des données 
chiffrées. Le thème du dossier relèvera d’une problématique relative aux politiques 
publiques (le plus souvent ciblée sur les politiques publiques mises en œuvre par 
l’administration organisatrice du concours). Après une présentation détaillée des 
attentes du jury destinée à mettre le candidat en situation de travail, le sujet propo-
sera plusieurs questions que le candidat devra toutes traiter.

	■ Une deuxième épreuve, d’une durée de 3 heures et affectée du coefficient 2 
(coefficient  1 pour les questions communes et de capacité de raisonnement et 
coefficient 1 pour les questions relatives à l’option), consiste en une série de 6 à 
9 questions à réponse courte comprenant des questions communes et des ques-
tions propres à l’option choisie. 

Les options à choisir sont : 
– gestion des ressources humaines dans les organisations ;
– comptabilité et finance ;
– problèmes économiques et sociaux (pour la classe supérieure  : éléments 

essentiels de l’économie et des questions européennes) ;
– enjeux de la France contemporaine et de l’Union européenne (pour la classe 

supérieure : éléments essentiels du droit public et des questions européennes).

NOTE DU FORMATEUR
Pour chaque option, le candidat dispose d’un ou plusieurs documents en 
rapport avec la question posée, sachant qu’un même texte peut servir de 

support à plusieurs questions. De la même manière, à partir d’un ou de plusieurs 
documents, les questions communes portent sur des connaissances générales, 
permettant d’évaluer l’ouverture au monde du candidat, son intérêt pour les politiques 
publiques, les valeurs du service public et de tester sa capacité de raisonnement.

b. L’épreuve orale d’admission
Les candidats admissibles sont ensuite soumis à une épreuve orale d’admission. 

Cette épreuve dure 25 minutes dont un exposé de 10 minutes du candidat. Ce 
dernier aura eu 25 minutes de préparation. Le coefficient de l’épreuve d’admis-
sion est de 4. Il s’agit d’un entretien avec le jury à partir d’un texte court relatif à 
un sujet de société en rapport avec le rôle des administrations ou portant sur une 
politique publique comportant une ou deux questions auxquelles le candidat doit 

2. 
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répondre, visant à apprécier les qualités personnelles du candidat, son potentiel, son 
comportement face à une situation concrète, le cas échéant sous forme de mise en 
situation. Pour cet entretien, le candidat déclaré admissible doit adresser une fiche 
individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours à une date fixée 
par le service et avant le début des épreuves d’admission. Le jury dispose de cette 
fiche de renseignement pour la conduite de l’entretien qui suit l’exposé. Le modèle 
de fiche est présenté sur le site du ministère organisateur du concours dès l’ouverture 
des registres d’inscription.

B. Le concours interne
a. L’épreuve d’admissibilité

Le concours interne comporte une épreuve unique d’admissibilité.
D’une durée de 3 heures et affectée du coefficient 3, elle consiste en un cas pra-

tique avec mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au candi-
dat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier 
doit relever d’une problématique relative aux politiques publiques et comporte plu-
sieurs questions précédées d’une présentation détaillée des attentes du jury destinée 
à mettre le candidat en situation de travail. 

b. L’épreuve orale d’admission
Les candidats admissibles passent ensuite une épreuve unique et orale d’admission.

Cet entretien oral dure 25 minutes dont dix minutes au plus d’exposé. Il est 
affecté du coefficient 4. Le candidat établit un dossier de reconnaissance des acquis 
de son expérience professionnelle, adressée à l’administration organisatrice du 
concours à une date indiquée dans l’arrêté d’ouverture du concours. Le candidat dis-
pose de ce dossier et d’un guide d’aide au remplissage dès l’ouverture des registres 
d’inscription. Ce dossier est porté à la connaissance du jury. L’entretien vise à appré-
cier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître 
les acquis de son expérience professionnelle. Le candidat pourra donc être interrogé 
sur des questions relatives aux connaissances administratives propres à l’administra-
tion, à la collectivité ou à l’établissement qui l’emploie.
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Avant de débuter votre préparation au concours, évaluez-vous en répondant aux questions 
ci-dessous organisées par types de connais sances.

Plusieurs bonnes réponses sont possibles.

Après ces séries de QCM, un corrigé et un bilan vous sont proposés.

DURÉE :   40 MINUTESQCM

	◗ Questions communes
1 En 2022, la France compte environ :
	¨ a. 24 975 communes ¨ b. 34 955 communes
	¨ c. 51 525 communes ¨ d. 86 775 communes

2 Fin juin 2022, la dette publique française représente plus de :
	¨ a. 69 % du PIB.   ¨ b. 79 % du PIB.
	¨ c. 119 % du PIB.   ¨ d. 139 % du PIB.

3 Lequel de ces trains à grande vitesse n’a aucun rapport avec la SNCF ?
	¨ a. Thalys ¨ b. Ouigo ¨ c. Lyria ¨ d. Frecciarossa

4 En 2022, la part d’une classe d’âge qui a un baccalauréat est d’environ :
	¨ a. 40 % ¨ b. 60 % ¨ c. 80 % ¨ d. 90 %

5 En 2022, les enseignants du primaire et du secondaire public et privé sont environ :
	¨ a. 651 400 ¨ b. 881 400 ¨ c. 1 million ¨ d. 1,18 million

6 Les plus gros porte-conteneurs transportent environ :
	¨ a. 12 300 EVP   ¨ b. 19 200 EVP
	¨ c. 23 900 EVP   ¨ d. 29 300 EVP

7 L’ONU :
	¨ a. est créée en 1945 et son Conseil de sécurité comprend notamment 5 membres permanents
	¨ b. est créée en 1955 et son Conseil de sécurité comprend notamment 5 membres permanents
	¨ c. est créée en 1945 et son Conseil de sécurité comprend notamment 10 membres permanents
	¨ d. est créée en 1955 et son Conseil de sécurité comprend notamment 10 membres permanents

8 Le 9 mai est la journée de l’Europe en souvenir :
	¨ a. de la proposition du plan Monnet de 1950, début de la construction européenne
	¨ b. de la signature du traité de Rome de 1957, instituant la CEE
	¨ c. de la signature du traité de Maastricht en 1992
	¨ d. de la mise en circulation de l’euro en 2002

Auto-évaluation
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	◗  Gestion des ressources humaines 
dans les  organisations

9 Le terme GPEC signifie :
	¨ a. gestion progressive de l’emploi et des compétences
	¨ b. gestion prospective de l’emploi et de la communication
	¨ c. gestion partielle de l’emploi et de la compétence
	¨ d. gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences

10 À quoi sert la GRH ?
	¨ a. Garantir le mieux-être des personnels de l’entreprise
	¨ b. Définir la politique de l’entreprise
	¨ c. Contribuer à la compétitivité de l’entreprise
	¨ d. Veiller à la concordance des personnels et de l’outil de production

11 Ils font partie des compléments du salaire :
	¨ a. les avantages en nature ¨ b. les congés payés
	¨ c. les indemnités maladie ¨ d. le plan d’épargne en actions

12 Quelles méthodes peut-on employer pour recruter un collaborateur ?
	¨ a. Jeux de rôle
	¨ b. Mises en situation
	¨ c. Analyse du thème astral
	¨ d. Tests de compétences professionnelles

13 L’évaluation du personnel s’effectue par :
	¨ a. un entretien annuel d’évaluation
	¨ b. un bilan de compétences
	¨ c. un examen mensuel
	¨ d. une mutation provisoire dans un autre service

14 Quels sont les éléments qui définissent les conditions de travail ?
	¨ a. Le profil du poste
	¨ b. La rémunération 
	¨ c. Les horaires de travail
	¨ d. Le caractère répétitif des gestes à accomplir

15 Le bilan social est utile pour :
	¨ a. faciliter le dialogue avec les représentants du personnel
	¨ b. préparer les mutations internes
	¨ c. concevoir la GPEC de l’entreprise
	¨ d. mesurer la politique sociale de l’entreprise

16 La qualité du climat social d’une entreprise se mesure par :
	¨ a. l’ensemble des conditions de travail
	¨ b. l’ambiance ou l’atmosphère générale dans l’entreprise
	¨ c. les conflits larvés entre le personnel et la direction
	¨ d. l’absence de communication interne
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	◗ Comptabilité et finance
17 Les comptes d’actif d’un bilan :
	¨ a. présentent tous des soldes débiteurs
	¨ b. présentent tous des soldes créditeurs
	¨ c. présentent des soldes débiteurs ou créditeurs

18 Les comptes de variations de stocks de produits en-cours se trouvent :
	¨ a. dans les charges du compte de résultat avec le signe « – »
	¨ b. dans les produits du compte de résultat
	¨ c. à l’actif du bilan

19 Parmi les éléments suivants, indiquez celui qui correspond à une immobilisation.
	¨ a. Frais de constitution
	¨ b. Titres acquis à des fins spéculatives
	¨ c. Caution reçue

20 On crédite :
	¨ a. un compte d’actif lorsqu’il diminue
	¨ b. un compte d’actif lorsqu’il augmente
	¨ c. un compte de passif lorsqu’il diminue

21 Sur une facture de 495,00 € TTC, quel est le montant de la TVA à 20 % ?
	¨ a. 95,00 € ¨ b. 99,00 € ¨ c. 82,50 €

22 Une entreprise acquiert une machine à calculer pour 200 € :
	¨ a. elle doit obligatoirement l’enregistrer en immobilisations
	¨ b. elle doit obligatoirement l’enregistrer en charges
	¨ c. elle peut l’enregistrer en charges

23 Le 01/01/N, le stock de produits finis de la société A était de 20 K€. Pendant N, 
l’entreprise a vendu pour 500 K€ de produits finis. Le 31/12/N il reste 70 K€ de 
produits finis. À combien s’élève la production stockée ?
	¨ a. 70 000 € ¨ b. 50 000 € ¨ c. 550 000 €

24 Une société perçoit des intérêts à la suite d’un placement qu’elle a effectué auprès 
de sa banque.
	¨ a. Elle débite le compte 512 « Banque » et crédite le compte 76 « Produits financiers »
	¨ b. Elle crédite le compte 512 « Banque » et débite le compte 66 « Charges financières »
	¨ c. Elle crédite le compte 512 « Banque » et débite le compte 76 « Produits financiers »

	◗ Problèmes économiques et sociaux 
25 Une pièce de deux euros est une monnaie :
	¨ a. marchandise   ¨ b. métallique
	¨ c. divisionnaire   ¨ d. commune
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26 Quel effet n’a pas l’inflation ?
	¨ a. Des taux d’intérêt élevés
	¨ b. Un gain en compétitivité des exportations
	¨ c. L’illusion d’un enrichissement à cause d’un gain nominal
	¨ d. La perte en valeur de la monnaie

27 La balance des paiements de la France est :
	¨ a. très excédentaire
	¨ b. très déficitaire
	¨ c. équilibrée
	¨ d. devrait être équilibrée mais ne l’est qu’après ajout des erreurs et omissions nettes

28 L’Union européenne a reçu cette appellation :
	¨ a. en 1951 ¨ b. en 1957 ¨ c. en 1993 ¨ d. en 2004

29 Le PIB d’un pays permet de mesurer :
	¨ a. sa richesse   ¨ b. son développement
	¨ c. son poids économique ¨ d. sa croissance

30 Le système SWIFT est :
	¨ a. une messagerie sécurisée pour les virements entre grandes banques
	¨ b. un fonds de compensation entre banques centrales
	¨ c. un système de transfert de fonds entre grandes banques
	¨ d. un réseau d’information entre grandes banques

31 En France, le chômage est actuellement d’environ :
	¨ a. 6,3 % de la population active
	¨ b. 7,3 % de la population active
	¨ c. 8,3 % de la population active
	¨ d. 10,3 % de la population active

32 La monnaie unique est entrée en circulation en France en :
	¨ a. 1992 ¨ b. 1999 ¨ c. 2002 ¨ d. 2005

	◗ Enjeux de la France  contemporaine et de l’UE
33 La population française est d’environ :
	¨ a. 47 millions d’habitants ¨ b. 57 millions d’habitants
	¨ c. 67 millions d’habitants ¨ d. 77 millions d’habitants

34 Grâce à ses possessions outre-mer, la ZEE française est :
	¨ a. la 1re au monde par sa superficie
	¨ b. la 2e

	¨ c. la 3e

	¨ d. la 4e

35 L’entretien des lycées est une compétence :
	¨ a. de l’État   ¨ b. de la région
	¨ c. du département  ¨ d. des communautés de communes
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36 En 2022, le PIB français est d’environ :
	¨ a. 14 900 milliards de dollars et le 4e mondial.
	¨ b. 2 920 milliards de dollars et le 7e mondial.
	¨ c. 1 900 milliards de dollars et le 8e mondial.
	¨ d. 209 milliards de dollars et le 12e mondial.

37 L’agence européenne de garde-côtes et de garde-frontières est appelée aussi :
	¨ a. Europol ¨ b. Interpol ¨ c. Frontex ¨ d. Spontex

38 En 2022, le président de la République a été réélu :
	¨ a. pour 5 ans non renouvelables
	¨ b. pour 5 ans renouvelables sans limite
	¨ c. pour 5 ans renouvelables une fois
	¨ d. pour 5 ans renouvelables deux fois

39 La langue française est parlée dans le monde par environ :
	¨ a. 250 millions de locuteurs
	¨ b. 300 millions de locuteurs
	¨ c. 350 millions de locuteurs
	¨ d. 400 millions de locuteurs

40 La zone euro comprend :
	¨ a. 12 pays ¨ b. 19 pays ¨ c. 22 pays ¨ d. 27 pays

Corrigé
Questions communes : 1 b., 2 c., 3 d., 4 c., 5 b., 6 c., 7 a., 8 a.

Gestion des ressources humaines dans les organisations : 9 d., 10 a. et c., 11 a., 12 a., 
b. et d., 13 a. et b., 14 c. et d., 15 a., c. et d., 16 b.

Comptabilité et finance : 17 c., 18 b., 19 a., 20 b., 21 c., 22 c., 23 b., 24 a.

Problèmes économiques et sociaux : 25 c., 26 b., 27 d., 28 c., 29 c., 30 a., 31 c., 32 c.

Enjeux de la France contemporaine et de l’UE : 33 c., 34 b., 35 b., 36 b., 37 c., 38 a., 39 b., 
40 b.
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Tableau d’analyse du score

Réponses 
correctes

Vous avez entre 0 et 
3 réponses correctes

Vous avez entre 4 et 
6 réponses correctes

Vous avez 7 ou 8 
réponses correctes

Questions 
communes

… /8 Votre résultat montre 
que vous devez 
travailler à fond les 
questions 
communes. Les 
éléments de cours 
(page 102), 
l’entraînement 
(page 127) et les 
annales corrigées 
(page 129) vous 
aideront à mettre 
toutes les chances 
de votre côté pour 
réussir !

Rendez-vous à la 
page 102 et prenez 
connaissance des 
éléments de cours 
proposés.  
Testez ensuite vos 
acquis grâce à 
l’entraînement 
(page 127) et aux 
annales corrigées 
(page 129). Vous y 
êtes presque !

Bravo ! Consolidez 
vos connaissances  
en lisant les 
éléments de cours 
(page 102) et 
continuez de vous 
exercer avec 
l’entraînement 
(page 127) et 
annales corrigées 
(page 129).

Gestion des  
ressources 
humaines 
dans les 
organi- 
sations

… /8 Votre résultat montre 
que vous devez 
travailler à fond la 
GRH. Les éléments 
de cours (page 144), 
les entraînements 
(page 162) et les 
annales corrigées 
(page 165) vous 
aideront à mettre 
toutes les chances 
de votre côté pour 
réussir !

Rendez-vous à la 
page 144 et prenez 
connaissance des 
éléments de cours 
proposés.  
Testez ensuite vos 
acquis grâce aux 
entraînements 
(page 162) et aux 
annales corrigées 
(page 165). Vous y 
êtes presque !

Bravo ! Consolidez 
vos connaissances 
en lisant les 
éléments de cours 
(page 144)  
et continuez de vous 
exercer avec les 
entraînements 
(page 162) et 
annales corrigées 
(page 165).

Comptabilité  
et finance

… /8 Votre résultat montre 
que vous devez 
travailler à fond la 
comptabilité. Les 
éléments de cours 
(page 182), les 
entraînements 
(page 243) et les 
annales corrigées 
(page 261) vous 
aideront à mettre 
toutes les chances 
de votre côté pour 
réussir !

Rendez-vous à la 
page 182 et prenez 
connaissance des 
éléments de cours 
proposés.  
Testez ensuite vos 
acquis grâce aux 
entraînements 
(page 243) et aux 
annales corrigées 
(page 261). Vous y 
êtes presque !

Bravo ! Consolidez 
vos connaissances  
en lisant les 
éléments de cours 
(page 182) et 
continuez de vous 
exercer avec les 
entraînements 
(page 243) et 
annales corrigées 
(page 261).
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Réponses 
correctes

Vous avez entre 0 et 
3 réponses correctes

Vous avez entre 4 et 
6 réponses correctes

Vous avez 7 ou 8 
réponses correctes

Problèmes 
économiques  

et sociaux

… /8 Votre résultat montre 
que vous devez 
travailler à fond les 
problèmes 
économiques et 
sociaux. Les 
éléments de cours 
(page 282), les 
entraînements 
(page 304) et les 
annales corrigées 
(page 307) vous 
aideront à mettre 
toutes les chances 
de votre côté pour 
réussir !

Rendez-vous à la 
page 282 et prenez 
connaissance des 
éléments de cours 
proposés.  
Testez ensuite vos 
acquis grâce aux 
entraînements 
(page 304) et aux 
annales corrigées 
(page 307). Vous y 
êtes presque !

Bravo ! Consolidez 
vos connaissances  
en lisant les 
éléments de cours 
(page 282) et 
continuez de vous 
exercer avec les 
entraînements 
(page 304) et les 
annales corrigées 
(page 307).

Enjeux de 
la France 
contem- 
poraine  

et de l’UE

… /8 Votre résultat montre 
que vous devez 
travailler à fond les 
enjeux de la France 
et de l’UE. Les 
éléments de cours 
(page 324), les 
entraînements 
(page 351) et les 
annales corrigées 
(page 354) vous 
aideront à mettre 
toutes les chances 
de votre côté pour 
réussir !

Rendez-vous à la 
page 324 et prenez 
connaissance des 
éléments de cours 
proposés.  
Testez ensuite vos 
acquis grâce aux 
entraînements 
(page 351) et aux 
annales corrigées 
(page 354). Vous y 
êtes presque !

Bravo ! Consolidez 
vos connaissances  
en lisant les 
éléments de cours 
(page 324) et 
continuez de vous 
exercer avec les 
entraînements 
(page 351) et annales 
corrigées (page 354).
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	◗ Épreuve n° 1 – Cas pratique  21

	◗ Épreuve n° 2 – Série de questions  93

épreuves  
d’admissibilité

Réussir les

PARTIE 1

9782311214253_019-092.indd   199782311214253_019-092.indd   19 29/07/2022   13:0029/07/2022   13:00



9782311214253_019-092.indd   209782311214253_019-092.indd   20 29/07/2022   13:0029/07/2022   13:00



DURÉE
3

HEURES

COEFFICIENT
3

Épreuve n° 1 : Cas pratique
(concours externe et interne)

1.  Planning de révisions 22

2.  Méthodologie et conseils 24

3.  Annales corrigées 39

9782311214253_019-092.indd   219782311214253_019-092.indd   21 29/07/2022   13:0029/07/2022   13:00



22

Planning de révisions

Bonne nouvelle ! Il n’y a pas de révisions de fond à proprement parler puisque 
les sujets varient chaque année et qu’il ne serait raisonnablement pas possible de 
tenter de couvrir toutes les possibilités tant la matière est riche. La philosophie de 
l’épreuve de cas pratique est justement de voir comment vous abordez un sujet 
inconnu.

Néanmoins, quelques points doivent faire partie de vos bagages pour vous per-
mettre de traiter les sujets avec efficacité.

	■ Premier point : la méthodologie de travail du cas pratique exposée ci-après doit 
être maîtrisée afin de vous permettre de disposer de vos repères et de ne pas perdre 
un temps précieux lors de l’épreuve. Ainsi vous pourrez vous exercer avec les sujets 
d’annales. Si possible, faites-le au moins une fois dans les conditions de l’épreuve 
du jour J en y consacrant une plage de 3 heures.

Après avoir traité un sujet vous pouvez consacrer 30 minutes à un retour d’ex-
périence sur le sujet traité et analyser la correction proposée. Pour cela, utilisez la 
fiche de retour d’expérience suivante avant de lire la proposition de correction.

Entraînement au cas pratique
Retour d’expérience

Quels sont les points forts 
de cet entraînement ?

Citez-en 5 au maximum

Quelle(s) difficulté(s) ai-je rencontré ?
Citez-en 5 au maximum

Comment puis-je m’améliorer ?

Identifiez 3 actions dont une rapide à mettre en œuvre

Action 1

Action 2

Action 3
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	■ Second point : il est important que vous connaissiez l’organisation administra-
tive de l’État et le fonctionnement de ses services (centraux et déconcentrés) afin 
de bien comprendre et situer le sujet qui vous sera proposé. Cette connaissance de 
l’organisation de l’État vous permettra de bien vous imprégner du sujet de com-
prendre ce qui est attendu. Savoir identifier le rôle d’un préfet, celui d’un recteur, 
comment sont organisés les services de l’État dans les territoires constituent par 
exemple des points d’appuis utiles.

Vous pourrez également consulter les ressources proposées par le site Vie publique 
(https://www.vie-publique.fr/fiches/administration) et notamment les parties dédiées 
à l’administration centrale comme à l’administration territoriale de l’État.

Vous pourrez opportunément compléter cela en consultant les sites web des 
ministères (éducation nationale, intérieur, justice, affaires sociales notamment) et 
de quelques préfectures (région et département) afin de bien cerner leur organisa-
tion ainsi que celle des services déconcentrés.

Des fiches de révision des concepts abordés vous permettront de mieux ancrer 
ces apprentissages. 

Vos révisions pourront donc être organisées sur le calendrier suivant :

Période 1

Acquérir les bases de la méthode 
et faire un test face à un sujet
Préparation à la méthodologie
Sujet 1 des annales

p. 24
p. 39

Période 2

Acquérir et consolider vos 
connaissances
Révisions de l’organisation administrative 
et du fonctionnement de l’État (3 x 1 heure)

Consultez le site Vie publique qui 
propose des fiches très utiles et à 
jour des réformes récentes : 
https://www.vie-publique.fr/fiches/
administration
Les ouvrages suivants abordent le 
sujet, vous pouvez vous y référer :
• Droit public - Droit constitutionnel 
- Droit administratif  
(éditions Vuibert)
• Politiques publiques  
(éditions Vuibert)

Période 3
Entraînement 
Sujet 2 des annales p. 67

Période 4
Affiner vos connaissances 
Révisions de l’organisation administrative 
et du fonctionnement de l’État (2 heures)

Voir supra

Période 5
Entraînement 
Sujet d’annales en ligne En ligne

Période 6
Entraînement
Sujet d’annales en ligne En ligne

Période 7
Préparation finale 
Veille informationnelle et révision de vos 
fiches

Fil d’actualité en ligne

NOS OUTILSCONTENU DES RÉVISIONSPÉRIODES
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Méthodologie et conseils

La veille de l’épreuve, si possible faire le vide, se reposer, se distraire et se cou-
cher à une heure raisonnable. Dans l’idéal, il est préférable d’arriver la veille si 
vous n’habitez pas à proximité du lieu des épreuves. N’hésitez pas à reconnaître les 
lieux (topographie, transports en commun desservant le lieu, proximité de lieux 
de restauration, etc.) pour ne pas vous surcharger inutilement en stress le jour de 
l’épreuve.

	◗ Votre cadre spatial
La salle choisie par l’administration organisatrice peut vous surprendre. Ce peut 
être une salle dans un lycée ou collège, une halle des sports aménagée ou des salles 
dédiées spécifiquement à des épreuves de concours ou d’examen. Vous ne devez pas 
vous laisser impressionner par ce cadre inhabituel qui peut être intimidant. Appli-
quez des techniques de relaxation au besoin. Votre stress est normal. Il est logique 
que vous ne soyez pas à l’aise. Ne vous inquiétez pas, ne focalisez pas sur cela. Vous 
oublierez rapidement ces désagréments une fois le sujet déposé sur votre table.

	◗ Votre cadre temporel
Vous disposez de 3 heures pour traiter le sujet. Cela peut vous sembler excessive-
ment long au premier abord mais chaque minute compte. Il est donc indispen-
sable que vous disposiez d’un moyen de décompte du temps (montre, chronomètre, 
réveil, pas de téléphone portable). Vous retirerez des bénéfices certains à vous être 
entraîné en temps réel pour traiter des sujets d’annales.

1. Le jour de l’épreuve

1. 

2. 
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	◗ Votre matériel
Vous avez donc avec vous :

– de quoi écrire et que vous avez l’habitude d’utiliser. Choisissez une encre 
sombre afin de faciliter la lecture du correcteur ;

– de quoi décompter le temps ;
– des stylos de couleurs, un crayon à papier, une gomme, un correcteur, une 

règle ou un double décimètre ;
– une bouteille d’eau ;
– de quoi grignoter en cas de besoin (évitez les emballages bruyants, les ali-

ments collants, coulants…) ;
– des mouchoirs.

3. 
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	◗ Une mise en situation
L’épreuve de cas pratique avec mise en situation qui vous est proposée comprend 
au maximum 20 pages dédiées au dossier documentaire et une page contenant 
l’énoncé du cas pratique.

Le thème de l’épreuve est vaste car il doit permettre d’aborder une probléma-
tique relative aux politiques publiques. Cependant, le jury doit faire apparaître éga-
lement dans l’énoncé du sujet ses attentes détaillées ainsi que des questions afin que 
les candidats soient mis en situation de travail.

Il est donc impératif que vous preniez le temps de lire l’énoncé. C’est le 
document principal. Tout contresens sur ce qu’il contient peut être lourd de 
conséquences.

Ne vous y trompez pas : il s’agit là d’une étape essentielle, la lecture des docu-
ments est pour le moment secondaire.

En effet, le sujet est conçu pour vous mettre dans une situation professionnelle 
analogue à celle qui pourrait être la vôtre une fois le concours réussi.

Pour vous y aider, vous êtes explicitement positionné dans une administration, 
une direction, un service d’une entité administrative où des SAENES sont suscep-
tibles d’exercer.

Une commande est passée par un acteur et vous devez y répondre précisément.

NOTE DU FORMATEUR
Pour l’épreuve de cas pratique, ce ne sont ni une dissertation ni une note 
de synthèse qui sont attendues. 

	◗ Un exemple
Vous êtes responsable d’une cellule financière et de gestion des achats de la direc-
tion départementale de la protection des populations et des territoires du dépar-
tement X. La réunion qui s’est tenue sous l’égide du secrétaire général a convenu 
d’une mise en œuvre pour le 1er janvier prochain de la nouvelle organisation du 
parc de photocopieurs.

Le directeur des achats, votre chef de service, vous demande une note sur les 
modalités de renouvellement du marché de location des photocopieurs et les moda-
lités pratiques pour le mettre en place simultanément ou selon un échéancier sur les 
trois sites d’implantation des services de l’État dans le  département.

1. 

2. 

2. La lecture et l’analyse 
du sujet
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A. Ce qu’il ne faut pas faire
Il ne s’agit pas de rédiger une dissertation sur le Code des marchés publics et les 
différentes formes de marchés publics qui sont envisageables.

B. Ce qui est attendu
La réponse doit prendre en compte les éléments du contexte qui vous sont don-
nés. Le département en question, ses particularités, l’implantation des services en 
trois lieux (par exemple en terme de délai de maintenance des photocopieurs) et 
le renouvellement du marché de location de photocopieurs à passer (le marché de 
renouvellement doit être passé, c’est un élément du sujet non négociable), le calen-
drier de déploiement.

Votre réponse doit montrer que vous vous positionnez en tant que responsable de 
la  cellule financière et de gestion dans les éléments que vous apporterez (constats, 
conseils, présentation des procédures à respecter, etc.). La date de mise en œuvre 
est fixée – le 1er janvier prochain – et fait donc partie des éléments à instruire en 
vue de la note.

Cet exemple vise à vous faire comprendre la grande attention que vous devez 
attacher à la lecture du sujet. Chacun des éléments qui le compose a son impor-
tance et ne doit pas être ignoré à ce stade de votre travail. Il faut vous appuyer sur 
son contenu pour vous imaginer en situation professionnelle. Vous devez inté-
grer ces éléments dans votre réflexion et votre manière d’aborder le traitement du 
sujet. Imaginez-vous en fonction et ayant à répondre à cette demande.

Le sujet contient également la trame, la structure de ce qui est attendu. Ici c’est 
une note, mais la nature de ce qui est demandé peut être très variable et le contenu 
orienté (par exemple, en imposant des points à aborder). Ces points importants 
vous sont imposés ou très fortement suggérés par le jury au travers de questions ou 
précisions. Ils ne doivent pas être ignorés ou délaissés. S’ils sont demandés, ils 
doivent être traités dans votre copie. Cependant, l’ordre dans lequel ils sont men-
tionnés peut éventuellement faire l’objet de modifications qui vous sembleraient 
pertinentes.

Vous avez donc maintenant connaissance de ce qui est attendu de vous et 
du contexte de fond : marché public de renouvellement de photocopieurs, pour 
reprendre l’exemple précité.

À ce stade du travail, deux étapes essentielles sont donc à respecter :
– première étape : lire le sujet ;
– seconde étape : encore lire le sujet.

Ceci réalisé, vous êtes donc en mesure de préciser les thématiques abordées, 
les points saillants du sujet. Tout cela vous permet de construire une grille de 
lecture que vous mettrez à profit lors de l’analyse détaillée des documents.

Cependant, avant d’analyser les documents, il est nécessaire de procéder à un 
survol du dossier documentaire.
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	◗ La nature des documents
Le dossier documentaire d’appui de traitement du sujet comporte au maximum 
20 pages de documents dont la provenance et la nature sont très variables.

En voici une liste non exhaustive basée sur les documents des sujets des der-
nières années :

– articles de presse ;
– extraits de documents officiels juridiques comme des textes législatifs, 

réglementaires, des circulaires, directives, jurisprudences, etc. ;
– extraits de documents produits par des personnes publiques  : rapports, 

écrans de pages de sites web d’administrations, courriers officiels, communiqués 
de presse, dossiers de presse, etc. ;

– documents statistiques, financiers, techniques, etc. ;
– lettres d’usagers, d’associations, d’organisations syndicales, d’entreprises, etc.

Ces documents d’appui vous apportent les éléments techniques et de fond pour 
construire votre réponse. Ne soyez pas inquiet de ne pas être un expert du sujet. 
Vous n’êtes pas censé connaître la matière du sujet pour pouvoir répondre (les 
textes cadrant le concours mentionnent une problématique relative aux politiques 
publiques, cela embrasse beaucoup de sujets potentiels à maîtriser).

Les documents sont donc importants et doivent être lus au moins une fois. Cepen-
dant, leur ordre de lecture et degré d’analyse comme d’utilisation sont variables.

Un premier tour d’horizon doit vous permettre de prendre connaissance des 
documents et de leur nature. Pour pouvoir organiser votre réponse, vous devez les 
hiérarchiser afin de les utiliser à bon escient.

	◗ Le survol du contenu du dossier documentaire
Tout d’abord, prenez le temps de lire le cartouche de présentation du dossier docu-
mentaire qui figure avec l’énoncé.

Exemple de cartouche (sujet 2018) :
Documents joints (ce dossier contient 18 pages) :
DOC 1 Plaquette d’information du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur –
(site internet www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd - janvier 2018) 

page 3

DOC 2  « Obligations en matière de protection des données personnelles »
(site internet Service-public-pro.fr – article du 12/06/2017)

page 4

DOC 3 Article du 13/12/2017 – « Projet de loi relatif à la protection des données  personnelles » - (site internet Ministère de la Justice – 
décembre 2017)

page 5

DOC 4 « Règlement européen sur la protection des données : se préparer en 6 étapes » (Plaquette d’information de la CNIL – mars 2017) pages 6 à 13
DOC 5 « Plus de droits pour vos données » 
(Plaquette d’information de la CNIL - janvier 2016) 

page 14

DOC 6 « Le règlement européen sur la protection des données vous concerne » 
(RGPD Fiche 1 – Agence française de la santé numérique – novembre 2017) 

pages 15 et 16

DOC 7 Extrait du règlement (UE) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (règlement général sur la protection des données)  (Journal officiel de l’union européenne)

pages 17 à 20 

1. 

2. 

3. Le dossier documentaire
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Ceci vous permet de prendre rapidement connaissance de la teneur d’ensemble 
des documents qui vous sont proposés. Vous repérerez ainsi les différents types de 
documents et leur longueur car le nombre de pages est mentionné.

Ensuite, vous pouvez procéder au survol des documents. Il n’est pas question 
ici de les lire dans le détail. Votre lecture est une lecture d’ensemble, globale. Elle 
vous permet de vous familiariser avec le contenu du dossier et d’apprécier la faci-
lité de lecture des documents, s’ils sont aérés, s’ils comportent des schémas, s’ils 
paraissent complexes, etc.

Cette recommandation de survol des documents est particulièrement indiquée 
pour les documents juridiques. Il ne saurait être question de les lire en détail à ce 
stade. En effet, leur exploitation doit être minutieuse et effectuée en fonction de 
critères précis d’utilisation déterminés en fonction du sujet et de la commande. 
Sinon vous courez le risque de vous perdre dans les détails, des options inutiles ou 
des impasses et de perdre un temps précieux.

Les données statistiques, potentiellement présentes, ne peuvent pas non plus faire 
l’objet d’une exploitation immédiate.

Ce tour d’horizon réalisé, vous pouvez passer à une lecture plus détaillée, mais 
pour cela il faut déterminer un ordre de lecture du sujet.

	◗  La détermination de l’ordre de lecture  
des documents
Il vous faut déterminer un ordre efficace de lecture des documents afin de ne pas 
perdre de temps. Pour cela vous pouvez dégager des thèmes à partir de la grille 
de lecture élaborée grâce au sujet et combiner cela avec la nature et la portée des 
documents.

En premier lieu, ce sont les documents permettant une approche globale qui 
doivent être privilégiés.

Ainsi, les articles de journaux, les notices de présentation de dispositif, les docu-
ments de synthèse, les circulaires sont des documents précieux à prioriser car ils 
permettent d’éclairer les autres documents.

Ensuite viennent les autres documents, plus techniques, plus spécifiquement 
dédiés à un point précis du sujet.

La lecture d’ensemble vous permet de les positionner les uns par rapport aux 
autres.

À ce stade, vous pouvez éventuellement commencer à noter des idées, souligner 
des points, marquer des balises d’alerte (à préciser/important/curieux/ etc.), mais 
vous êtes encore dans une lecture rapide des documents. Leur exploitation plus 
détaillée constitue l’étape suivante.

Les corrections des annales proposées dans cet ouvrage contiennent toutes des 
illustrations des modalités de détermination de l’ordre conseillé des documents.

3. 
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	◗  La grille de lecture
Une fois le dossier documentaire compulsé, les documents survolés et resitués les 
uns par rapport aux autres, il est temps de procéder à leur analyse détaillée.

Pour cela, chaque document doit être lu attentivement et annoté, exploité en 
fonction de la grille de lecture que vous aurez déterminée lors de la lecture du sujet.

Si vous vous sentez en difficulté sur cette grille de lecture, il peut être utile de 
détacher la feuille comportant le sujet pour l’avoir rapidement à disposition afin de 
vous y reporter lors de l’analyse détaillée des éléments du dossier documentaire.

Votre exploitation des documents doit être guidée par deux termes :
– efficacité : ne relisez pas les documents plusieurs fois. Une lecture, éventuel-

lement une relecture pour des documents complexes, suffit.
– efficience : votre lecture active des documents vous permet d’en exploiter 

le contenu rapidement et de manière adaptée à votre grille de lecture.

	◗  L’analyse des documents
N’oubliez pas :

– de resituer le document dans son contexte : auteur, date, chronologie, public 
visé, nature du document, etc. Vous éviterez ainsi les contresens ;

– de le resituer dans la hiérarchie des normes, s’il s’agit d’un document à 
valeur juridique afin de pouvoir être certain de la portée qu’il convient de lui 
donner. Une loi prime nécessairement sur un décret ou un arrêté. La circulaire 
d’application d’une loi ou d’un décret n’a normalement pas de valeur en elle-
même. Ce sont la loi ou le décret qui sont les réels textes normatifs en dépit du 
fait que la circulaire est plus opérationnelle. Vous devez maîtriser ces techniques 
de hiérarchie des normes. Si vous sentez qu’il s’agit là d’un point faible de votre 
préparation, renforcez-le.

	◗  La prise de notes
Lors de votre lecture-analyse, vous devez prendre des notes et le faire en reformu-
lant immédiatement. Cette reformulation immédiate vous fait gagner du temps et 
vous permet de vous concentrer sur le sens de votre propos. Les seuls textes qu’il 
convient de recopier tels quels sont les textes juridiques afin d’en respecter l’inté-
grité et le sens juridique qui pourrait être altéré par une reformulation.

1. 

2. 

3. 

4. L’exploitation du dossier 
documentaire
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Exceptionnellement, certains documents (articles de journaux, discours…) 
peuvent être cités expressément, mais ce cas de figure est rare.

N’hésitez pas à être sélectif. Le dossier documentaire fait 20 pages et, au vu 
du temps que vous pouvez accorder à sa lecture et son exploitation, le temps est 
compté  : en moyenne un peu moins de 3 minutes par page. Vous comprenez 
aisément que vous devez être efficace et efficient. Là encore, l’entraînement est 
une excellente méthode pour y arriver. En effet, une fois le dossier documentaire 
exploité, il vous reste le plan de votre réponse à confirmer ou construire avant de 
passer à la rédaction de votre copie.
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	◗  Avertissement
Par rapport à la note de synthèse ou à la dissertation, il y a une différence majeure. 
Le plan de votre réponse au cas pratique est construit en s’affranchissant des règles 
d’équilibre entre les parties et les sous-parties.

La dimension professionnelle du sujet trouve là une de ses manifestations prin-
cipales. Le cas pratique appelle un certain nombre de réponses dont il est possible 
qu’elles ne soient pas de longueur égale. Il se peut même que vous ayez à produire 
plusieurs documents : une note explicative d’un dispositif, une annexe de mise en 
œuvre et un exemple de lettre de réponse à un administré. Dès lors, il est manifeste 
que le plan en deux ou trois parties avec des sous-parties équilibrées n’est pas com-
patible avec cette forme de réponse.

	◗  Structurer la réponse
Cependant, l’absence de plan équilibré ne signifie pas que votre réponse est 
dépourvue de structuration. Il y a nécessairement une trame, une structure qui 
organise votre réponse. Vous devez être attentif à cela. La structuration de votre 
note va vous permettre de répondre au sujet posé en conservant la logique d’en-
semble de votre copie.

Le sujet du cas pratique vous donne les grandes directions à suivre et des ques-
tions additionnelles balisent votre chemin.

Ce sont là des points structurants de votre réponse. Ils cadrent la demande, le 
contexte. Vous devez les intégrer. Vous pourrez les suivre, vous ne ferez pas de 
hors sujet et vous aurez répondu aux questions posées. Cependant, rien ne vous 
interdit, si cela permet une meilleure compréhension du cas pratique, d’intégrer ces 
éléments dans un plan qui vous sera propre. L’effort de réflexion sera apprécié par le 
jury, à condition que cela ne soit pas une façon d’éluder une des questions posées.

	◗  Détailler le plan
Le plan de votre réponse au cas pratique déterminé, vous pouvez maintenant le 
dérouler dans le détail de sa structure. N’hésitez pas à utiliser plusieurs feuilles 
pour cela. Numérotez-les pour vous y retrouver aisément lorsque vous en serez à la 
rédaction de votre copie.

1. 

2. 

3. 

5. Le plan de votre réponse

9782311214253_019-092.indd   329782311214253_019-092.indd   32 29/07/2022   13:0029/07/2022   13:00



33

R
ÉU

SS
IR

 L
ES

 É
PR

EU
V

ES
 D

’A
D

M
IS

SI
B

IL
IT

É
Ép

re
uv

e 
n°

 1 
: C

as
 p

ra
ti

qu
e

Cette mise à plat de la structure va vous permettre de vérifier que toute la 
matière moissonnée lors de l’analyse des documents sera utilisée à bon escient. 
C’est également l’occasion de vérifier que vous n’avez rien oublié dans la com-
mande. Une ultime vérification du sujet doit donc être faite à ce stade.

Vous rédigerez les titres définitifs sur cette trame pour ne pas avoir à y revenir 
lors de la rédaction.

Cette trame enrichie de vos idées va vous permettre de passer directement 
à la rédaction sans passer par l’étape du brouillon. Seule l’éventuelle introduc-
tion peut éventuellement faire l’objet d’un brouillon. Cela vous permet de vous 
mettre dans le bain de la rédaction tout en évitant des erreurs, notamment de forme 
(orthographe, grammaire, syntaxe) toujours du plus mauvais effet lorsque le cor-
recteur découvre les premières lignes de votre copie.

Enfin, la conclusion trouve difficilement sa place dans ce type d’exercice. Sans 
être bannie, elle n’est pas indispensable et peut aisément être laissée de côté.
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	◗  La rédaction manuscrite
Vous allez devoir rendre une production écrite en temps limité. Pour les candidats 
fraîchement issus des cursus d’études, ce point ne devrait pas trop être dépaysant. 
Pour les candidats issus du concours interne ou qui n’ont plus l’habitude de rédiger 
manuellement, il est possible que cela soit plus difficile.

En effet, rédiger manuellement est une habitude à acquérir tant dans l’endurance 
que cela nécessite que dans la qualité de la graphie. La différence entre les condi-
tions de l’épreuve et la réalité professionnelle est ici criante. En situation profession-
nelle, les notes manuscrites n’existent plus, ou alors sont réduites à leur plus simple 
expression sur des papillons repositionnables.

Cependant, les conditions des épreuves n’évolueront pas immédiatement et il 
n’est pas prévu de faire passer les épreuves à l’aide de moyens informatiques. Dès 
lors, il faut vous préparer à la rédaction manuelle de votre réponse. Pour cela, rien 
ne remplacera l’entraînement à la rédaction manuelle directe sans brouillon. Soit 
par le biais d’annales de concours, soit par l’inscription à des concours réels à titre 
d’entraînement.

	◗  L’importance de la forme
Tout d’abord, la qualité de votre expression écrite doit être la plus aboutie 
possible.

L’orthographe et la grammaire constituent des points primordiaux. Si une ou 
deux scories peuvent être tolérées ici et là, leur multiplication ne saurait être accep-
tée. Là encore, si vous avez des lacunes il faut les combler au plus vite (entraînement, 
formation, lecture sont là pour vous y aider). La ponctuation est également un point 
important de la qualité de votre réponse.

Votre écriture doit être lisible par le correcteur sans qu’il ait à tenter de déchif-
frer ce que vous avez écrit. Les abréviations et le style prise de notes sont donc 
proscrits. Le correcteur de type « blanco » doit être utilisé avec parcimonie.

Vous devez structurer votre réponse avec des titres et des développements.
Les titres permettent au lecteur/correcteur de comprendre la structure de votre 

réponse et donc d’en apprécier l’organisation globale. Plusieurs formes de titres sont 
acceptées : des phrases avec des verbes conjugués, des phrases sans verbes conju-
gués, des phrases avec ou sans verbes conjugués séparées par… Il n’y a pas de règle 
absolue. L’essentiel étant que le titre illustre clairement le contenu des développe-
ments qu’il regroupe. Le titre est là pour guider le lecteur, s’il se perd…

1. 

2. 

6. La rédaction de votre copie
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Les développements peuvent se présenter sous la forme classique de paragraphes. 
Il faut donc veiller à leur organisation dans la page, au retrait de première ligne, au 
saut de ligne entre les idées importantes. Les phrases sont courtes et comportent 
peu d’idées à la fois.

Cependant, les développements peuvent tout à fait contenir des listes, des 
schémas, des énumérations, des tableaux de données.

La forme doit ici être au service du fond. Et si la réponse est plus claire, plus simple 
à comprendre, alors il ne faut pas hésiter à utiliser ces techniques.

Voici deux exemples d’amélioration :
Exemple 1
La réunion comprendra le secrétaire général, le secrétaire général adjoint, le 

chargé de mission modernisation, le directeur des examens et concours, le direc-
teur des systèmes d’information, le responsable du pôle assistance, le proviseur du 
lycée Jules Ferry, le principal du collège Victor Hugo et se tiendra le jj/mm/aaaa de 
10h à 12h en salle du conseil académique et portera sur l’organisation des nouvelles 
épreuves du baccalauréat.

Présentation possible rendant la lecture plus fluide :
La réunion portant sur l’organisation des nouvelles épreuves du baccalauréat se 

tiendra le jj/mm/aaaa de 10h à 12h en salle du conseil académique. Les participants 
sont :

– le secrétaire général ;
– la secrétaire générale adjointe ;
– le chargé de mission modernisation ;
– la directrice des examens et concours ;
– le directeur des systèmes d’information ;
– la responsable du pôle assistance ;
– le proviseur du lycée Jules Ferry ;
– la principale du collège Victor Hugo.

Exemple 2
Depuis la dernière circulaire d’attribution des aides individualisées aux élèves 

des réseaux d’éducation prioritaire, les demandes se sont réparties ainsi. Pour sep-
tembre 2015 125 demandes ont été déposées, 150 demandes en 2016, 195 demandes 
en 2017, 245 demandes en 2018 et 587 demandes en 2019. On constate une augmen-
tation constante et une progression de 370 % des demandes entre 2015 et 2019 et 
une augmentation de 140 % entre 2018 et 2019. Cela est la conséquence de la réor-
ganisation du service initiée en 2018 qui produit les effets attendus.

Présentation possible rendant la lecture plus fluide :
Le tableau suivant illustre la réussite des objectifs de la réorganisation du service 

de 2018. Réorganisation réalisée en vue d’aider les familles des élèves des réseaux 
d’éducation prioritaire à déposer des demandes d’aides individuelles.

2015 2016 2017 2018 2019
Nombre de demandes déposées 125 150 195 245 587

L’augmentation sur la période est de 370 % dont une progression marquée entre 
2018 et 2019 (140 % d’augmentation).
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	◗  Les conventions administratives
Enfin, la forme administrative de la réponse se traduit également par une organisa-
tion de la note qui doit se rapprocher au maximum des standards administratifs : 
timbre du service, objet, destinataire, titre de la note et signature administrative.

A. Le timbre administratif
Il sert à identifier le service, son positionnement institutionnel. Par convention, il 
se situe en haut à gauche.

Exemple :
Rectorat de XXX
Division des personnels enseignants
Bureau des certifiés – disciplines littéraires
Affaire suivie par : M/Mme Z.

B. Le sous-couvert (abrégé en s/c)
Il sert à indiquer le respect de la chaîne hiérarchique pour un courrier, une note. 
Le document est adressé à un niveau supérieur de la hiérarchie (n+2, +3) mais les 
échelons hiérarchiques intermédiaires (n+1 notamment) ont connaissance de cet 
élément.

Exemple :
Note à l’attention du directeur général des services
S/C de Madame la directrice des études et de la vie universitaire

C. L’objet
Il précise très succinctement le contenu du document pour que le lecteur puisse le 
situer rapidement.

Exemple :
Objet : Note de présentation de l’offre de formation de l’Institut de recherche 

et de formation en français langue étrangère (IRFFLE) pour l’Alliance française.

D. Les titres
Exemples :
I. L’édition et la délivrance des diplômes de licence et master
A. Les personnels habilités à éditer et délivrer les diplômes de licence et master
B. Les pièces exigibles pour la délivrance du diplôme au récipiendaire
C. Les vérifications et émargements
II. L’édition des diplômes de doctorat
A. Les personnels habilités à éditer les doctorats
B. Le matériel sécurisé et les procédures d’édition
C. La cérémonie de remise

3. 
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E. La signature
La réponse est censée émaner d’un service administratif qui porte la responsabi-
lité de la décision. Il est donc impératif de faire figurer le nom et la qualité de la 
personne décisionnaire. Cependant, les copies ne doivent pas faire apparaître de 
mention venant rompre l’anonymat. Vous devrez donc signer de manière anonyme 
votre copie mais en reprenant les éléments de positionnement qui vous ont été 
donnés dans l’énoncé.

Exemple :
Le responsable de la cellule budgétaire LOLF no 4

M/Mme X
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	◗  Une contrainte à surmonter
Une épreuve en trois heures demande une gestion stricte du temps.

Pour ne pas vous laisser déborder, il est impératif que vous puissiez vous situer 
par rapport au cadre temporel contraint qui est le vôtre. Il s’agit d’une différence 
notable par rapport à une situation de travail où la variable temps n’est pas néces-
sairement identique.

La gestion correcte du temps vous permettra de produire une réponse, peut-
être pas exhaustive et parfaite, mais au moins aboutie et répondant aux questions 
posées. Vous évitez ainsi la copie qui n’arrive pas au bout du sujet. Elle produit un 
effet déplorable dans la tête du correcteur : « Cette personne n’est pas fiable, et c’est 
potentiellement un futur collègue avec lequel j’aurais à travailler ».

Le timing qui suit n’est qu’indicatif, rien ne remplacera vos habitudes de travail 
ou les séances d’entraînement que vous aurez pu suivre (au besoin en vous inscri-
vant à d’autres concours pour vous confronter à la réalité).

NOTE DU FORMATEUR
Munissez-vous d’une montre, d’un réveil ou d’un chronomètre en état de 
marche. N’utilisez pas un téléphone portable pour cela. 

	◗  Timing proposé
– 10 minutes : lecture et analyse du sujet ;
– 10 minutes : découverte des documents du sujet ;
– 55 minutes : exploitation du dossier documentaire ;
– 15 minutes : organisation de vos idées et de la structure d’ensemble de votre 

réponse pour exploiter les documents ;
– 10 minutes : organisation de vos idées et de vos développements ;
– 1 h 10 : rédaction de votre réponse ;
– 10 minutes : relecture de fond et de forme.

En conclusion, vous ne devez pas commencer à écrire immédiatement. Prenez 
le temps de la réflexion et de l’organisation de vos idées. Ce sont là des minutes 
judicieusement employées.

1. 

2. 

7. La gestion de votre temps
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Annales corrigées

Énoncé
Vous êtes secrétaire administratif au sein de la direction des ressources humaines du ministère 
de la Justice. Une grande partie des personnels est en télétravail du fait de la crise sanitaire 
(Covid-19) et ce contexte a instauré un climat d’anxiété dans les services.

Votre directeur vient de prendre son poste et doit prochainement assister à son premier comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT ministériel).

Ce dernier vous demande de lui indiquer, dans une note, les éléments suivants :
– les compétences et le mode de fonctionnement du CHSCT ;
– la prévention : ses acteurs et les outils mis à disposition ;

Et, de porter à sa connaissance les points de vigilance à observer ainsi que des propositions 
d’actions qui pourraient être portées à la connaissance du CHSCT.

Dossier documentaire :

Document 1 : « Les organismes de concertation compétents en matière de santé sécurité au 
travail », janvier 2012, Guide pratique DGAFP

Document 2 : « Un premier bilan critique sur le télétravail dans la fonction publique pendant le 
confinement », 25/09/2020, Acteurs publics

Document 3 : Circulaire du ministère de la Justice SG-14-010/SDRHS du 10/06/2014 relative à 
la responsabilité des chefs de service, santé, sécurité au travail, droit d’alerte, droit de retrait, 
assistant de prévention, conseiller de prévention

Document 4 : « Fonction publique : dialogue social tendu sur la santé au travail », 03/07 2020, 
Magazine Santé & travail n° 111

DURÉE : 3 HEURES

Concours externe et interne 
commun pour le recrutement dans 
le premier grade de divers corps 
de fonctionnaires de catégorie B, 
session 2021

SUJET N° 1 : Cas pratique
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